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Annexe à la convention de mise sous pli 



Présentation des contenants

Contenants de premier niveau (destinés à contenir les plis)

Contenants de second niveau (destinés à transporter les boîtes cartons /Ké7



Exemples d’étiquettes et d’enveloppes adressées



Mise sous pli

Production des plis de propagande

Pour la mise sous pli manuelle, La Poste recommande d’affecter un contenant complet par 
chantier/table de mise sous pli.

La Poste préconise la marche à suivre suivante, destinée à guider les metteurs de mise sous 
pli.

• L’opérateur de mise sous pli récupère l’étiquette destinée à la boîte carton devant 
accueillir les enveloppes après mise sous pli et l’appose dessus de façon à ce que 
l’étiquette soit visible et flashable lorsque la boîte carton est sur un CE30 ou une 
palette ;

• Assemble les professions de foi et les bulletins de vote dans une ou deux liasses ;

• Récupère progressivement les enveloppes vides fournies par le routeur**, en veillant 
à respecter l’ordre des QL ;

• Insère les liasses des documents dans l’enveloppe ;

• Ferme l’enveloppe avec un ruban adhésif adapté ;

• Range progressivement les plis de propagande dans la boîte carton correspondante 
préparée en amont, en veillant à suivre l’ordre des QL.

** Il est à noter que, les enveloppes étant vides, les contenants fournis par le routeur ne seront pas pleins pour 
tenir compte de l’épaisseur des documents à insérer dans les enveloppes. Le routeur devra donc caler celles-ci, au 
moyen d’intercalaires ou autres moyens, pour éviter de perdre l’ordonnancement.



Modalités de rangement des enveloppes dans une boîte carton/Ké7

Modalités de rangement de la boîte carton/Ké7 dans un CE30 ou une palette en vue de son 
enlèvement par La Poste



Commission de propagande

La Poste, en présence de la préfecture et/ou de la commune, pèse une dizaine de plis, pour 
avoir un poids unitaire moyen, à l’aide d’une balance de type ménage ou à l’aide de tout 
autre matériel disponible sur site (machine de mise sous pli, machine à affranchir, etc.).

Si les plis ne sont pas disponibles lors de la commission de propagande, La Poste mettra en 
œuvre les opérations de pesage sur le site de mise sous pli ou dans les locaux postaux.

La préfecture et La Poste modifieront le cas échéant le poids unitaire dans le plan de 
production définitif. La Poste injectera ce plan de production définitif dans le SI postal.

Contrôles par la commune

À  l’issue  de  la  mise  sous  pli  et  avant  remise  à  La  Poste,  la  Commune  est  en  charge 
d’effectuer  des  contrôles  de premier  niveau de la  conformité  de la  mise  sous  pli  aux 
dispositions du présent mémorandum, visant notamment à s’assurer que :

• les plis sont pleins et fermés ;

• les plis sont rangés par QL dans l’ordre du plan de production communiqué par le 
Routeur ;

• les plis destinés aux hors départements et à l’étranger sont dans des boîtes cartons 
dédiées, distincts des autres plis ;

• les étiquettes des boîtes cartons sont positionnées de manière visible et flashable 
sans manipulation.

Après ces vérifications et en vue de la remise à La Poste des contenants de second niveau, 
les opérateurs de mise sous pli de la Commune doivent respecter la procédure suivante 
selon la configuration.

Contenants mono PPDC/PDC : chaque boîte carton et le CE30 ou palette est à destination 
d’une seule PPDC/PDC
Conditionnement des QL :
- une boîte carton contient 1 seul QL ordonnancé selon le typage A et B.
- Les enveloppes pour lesquelles le typage reste indéterminé seront placées au début de 
classement de la boîte carton du QL concerné (exemple : QL0001/QL0001A/QL0001B)

Enlèvement par La Poste

La Commune ou le Routeur met à disposition les contenants sur la zone d’enlèvement et à 
l’heure définies localement lors des réunions de préparation. Le contrôle au chargement 
du camion est du ressort de La Poste.

Sont  remis  en  priorité  les  plis  destinés  aux  électeurs  hors  département  et  ceux  à 
destination de l’étranger.

La Poste, en présence d’un représentant de la Commune, flashe tous les CAB des 
contenants à enlever.



Ce flashage lors du chargement :

• valide l’enlèvement ;

• alimente la lettre de voiture et le SI postal avec la date et l’heure d’enlèvement  ;

• permet un contrôle de la quantité de contenants à enlever par rapport au plan de 
production.

Le  poids  à  l’enlèvement  est  constitué  de  la  somme  du  poids  des  plis  de  tous  les 
contenants/CAB flashés le même jour et à la même heure.

Aucun autre contrôle ne sera réalisé.


